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POINT 48 DE L'ORDRE DU JOUR 

Projets de pactes internationaux relatifs aux droits 
de l'homme (A/2907 et Add.1 et 2, A/2910 et Add.1 
à 6, A/2929, A/5411 et Add.1 et 2, A/5462; A/5503, 
chap. X, sect. VI; E/2573, annexes 1 à Ill; E/3743, 
par. 157 à 179; A/C.3/L.1062,A/C.3/L.1177/Rev.1) 
[suite] 

PROPOSITION CONCERNANT L'ADDITION D'UN 
ARTICLE SUR LE DROIT D' ETRE A L'ABRI DE 
LA FAIM AU PROJET DE PACTE RELATIF AUX 
DROITS ECONOMIQUES, SOCIAUX ET CULTURELS 
(fin) 

1. Le PRESIDENT annonce que, à la suite des 
consultations qui ont eu lieu entre les auteurs et les 
autres délégations intéressées, la proposition com
mune en vue d'ajouter un deuxième paragraphe au 
texte combinant les articles 11 et 12 du projet de 
pacte relatif aux droits économiques, sociaux et 
culturels (A/C.3/L.l177/Rev.l) a été revisée d'une 
manière qui, il l'espère, sera généralement accep
table. Le Président met alors aux voix la proposition. 

2. Mme MANTZOULINOS (Grèce) retire l'amen
dement qu'elle avait proposé oralement lors de la 
1268ème séance, demandant l'insertion à l'alinéa a 
des mots "le cas échéant" après les mots "éducation 
nutritionnelle et". Ce retrait est motivé par les 
explications données par le représentant du Chili et 
parce que le texte revisé mentionne les "mesures 
nécessaires". 

A la demande du représentant du Chili, il est pro
cédé au vote par appel nominal. 

L'appel commence par la République arabe unie, 
dont le nom est tiré au sort par le Président. 

Votent pour: République arabe unie. Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Etats-Unis 
d'Amérique, Haute-Volta, Venezuela, Yougoslavie, 
Afghanistan, Albanie, Algérie, Argentine, Australie, 
Brésil, Bulgarie, Birmanie, République socialiste 
soviétique de Biélorussie, Cambodge, Cameroun, 
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Canada, Chili, Chine, Colombie, Congo (Brazzaville), 
Congo (Léopoldville), Costa Rica, Cuba, Chypre, 
Tchécoslovaquie, Danemark, El Salvador, Equateur, 
Ethiopie, Finlande, France, Ghana, Grèce, Guatemala, 
Guinée, Hongrie, Inde, Indonésie, Iran, Irak, Irlande, 
Israël, Italie, Jamaïque, Japon, Jordanie, Koweit, 
Liban, Libéria, Libye, Madagascar, Malaisie, Mali, 
Mauritanie, Mexique, Mongolie, Maroc, Népal, Pays
Bas, Nouvelle-Zélande, Nicaragua, Niger, Nigéria, 
Norvège, Panama, Pérou, Philippines, Pologne, Por
tugal, Roumanie, Arabie Saoudite, Sénégal, Sierra 
Leone, Espagne, Soudan, Suède, Syrie, Tanganyika, 
Thailande, Togo, Trinité et Tobago, Tunisie, Turquie, 
Ouganda, République socialiste soviétique d'Ukraine, 
Union des Républiques socialistes soviétiques. 

Votent contre: néant. 

S'abstient: Pakistan. 

La proposition (A/C.3/L.1177/Rev.1) est adoptée 
par 88 voix contre zéro avec une abstention. 

3. M. HERRERA (Costa Rica) a voté en faveur de 
la proposition commune parce qu'elle prévoit des 
mesures constructives pour la lutte contre la pau
vreté et contre la faim. Il est reconnaissant aux 
auteurs d'avoir préparé un texte qui, bien que n'étant 
pas parfait, sera utile pour attirer l'attention sur 
un problème extrêmement grave. Il est honteux que 
les deux tiers de la population mondiale souffrent 
de la faim. La solution se trouve, de façon évidente, 
dans les programmes de réforme agraire, dans 
l'amélioration des techniques agricoles et dans une 
répartition équitable des richesses. Un autre point 
auquel la délégation du Costa Rica attache une grande 
importance est le renoncement au paternalisme, une 
attitude qui a également été condamnée par le pape 
Jean XXIII dans ses encycliques Mater et magistra 
et Pacem in terris. Il est essentiel non seulement 
que les populations aient assez à manger, mais aussi 
qu'elles soient en mesure de subvenir à leurs besoins. 
Le problème de la faim est étroitement lié à celui 
de la dignité humaine et aucune solution qui négli
gerait cet aspect ne peut être considérée comme 
acceptable, 

4. M. YAPOU (Israël) répète la suggestion qu'il a 
faite lors de la 1268ème séance, visant à associer 
la Troisième Commission à la proposition adoptée 
par la Deuxième Commission relative à une cam
pagne mondiale contre la faim, la maladie et l'igno
rance (A/C.2/L. 747). Il faudrait autoriser le Prési
dent à aviser l'Assemblée générale de l'appui de 
la Troisième Commission à cette proposition. 

5. M. BEAUFORT (Pays-Bas) rappelle qu'il a déjà 
expliqué ses réserves (1266~me séance) en ce qui 
concerne la proposition commune, réserves motivées 
par des raisons purement techniques et qui n'ont pas 
été compl~tement dissipées par le texte revisé; mais 
il apprécie les efforts faits par les auteurs pour 
surmonter les difficultés rencontrées par la délé-
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gation des Pays-Bas et par d'autres délégations. 
Etant donné toutefois qu'il appuie sans réserve le but 
principal de la proposition, il a décidé de voter en 
faveur de celle-ci. 

6. M. MONOD (France) déclare qu'à l'issue du vote 
sur la proposition commune il est surtout très satis
fait que la Commission se soit prononcée à l'unani
mité en faveur d'un principe aussi important. Le 
vote de la délégation française visait à appuyer ce 
principe. 

7. Comme certains de ses collègues, M. Monod aurait 
préféré que l'on conserve les articles 11 et 12 du 
projet de pacte relatif aux droits économiques, so
ciaux et culturels, en y apportant peut-être quelques 
améliorations, et il regrette que l'on ait cru néces
saire de compléter ce texte en introduisant des consi
dérations générales assez vagues offrant des conseils 
sur une question dont la communauté internationale 
s'apprête à s'occuper. Ce nouveau paragraphe sera 
susceptible d'interprétations différentes. 

8. Le représentant de la France a également re
gretté la hâte avec laquelle la Commission a préparé 
un texte destiné à figurer dans un traité interna
tional. Il espère que cette procédure, bien que 
peut-être justifiée dans le cas de la présente propo
sition, ne constituera pas un précédent et ne sera 
pas le point de départ d'une nouvelle méthode de 
travail. Il est essentiel que les spécialistes des 
gouvernements disposent d'un certain temps pour 
étudier des textes importants. 

9. M. ATAULLAH (Pakistan) rappellequ'ilaexpliqué 
(1264ème séance) la raison pour laquelle il s'abs
tiendrait lors du vote sur la proposition commune. 
La délégation pakistanaise attache la plus grande 
importance au droit fondamental d'être à l'abri de 
la faim. Le Pakistan s'intéresse activement à l'amé
lioration de la production des denrées alimentaires 
et des méthodes de distribution, et appuie sans ré
serve les politiques préconisées par le texte adopté. 
Toutefois, M. Ataullah estime qu'il n'était ni néces
saire ni approprié d'insérer ce texte dans le projet 
de pacte, qui aurait simplement dû énoncer de façon 
claire le droit d'être à l'abri de la faim. La res
ponsabilité de la mise en œuvre aurait dQ être 
laissée aux gouvernements. Quant aux problèmes 
concernant la production de denrées alimentaires, 
ils sont du ressort de la Deuxième Commission et 
d'autres organes de l'Organisation des Nations Unies. 

10. M. HERNDL (Autriche) déclare qu'en raison de 
circonstances imprévues il n'a pas pu participer au 
vote. S'il avait été présent, il aurait appuyé sans 
réserve cette proposition. 

MESURES DE MISE EN ŒUVRE (suite) 

11. M. SHERV ANI (Inde) déclare que si les droits 
définis dans le projet de pacte étaient exercés par 
tous et partout, l'homme vivrait plus heureux dans 
un monde plus pacifique. Le devoir primordial de 
la Commission est donc de s'assurer que les articles 
essentiels qu'elle a adoptés seront pleinement mis 
en œuvre par les Etats parties aux pactes. 

12. Etant donné que les systèmes juridiques, so
ciaux et administratifs varient suivant les pays, une 
procédure ou une méthode précise de mise en œuvre 
d'un droit qui pourrait être tout à fait appropriée 
pour un pays pourrait ne pas l'être pour un autre. 
Obtenir un accord international sur les clauses de 
mise en œuvre du projet de pacte constitue par consé-

quent un problème difficile et complexe. Néanmoins, 
la dé~égation indienne estime qu'on devrait s'efforcer 
d'adopter des clauses internationalement acceptables, 
de façon que, dans la mesure du possible, un code 
commun et des pratiques communes de mise en œuvre 
des droits de l'homme puissent être mis au point. 
La Commission a été saisie d'un projet tout à fait 
valable, et M. Shervani désire faire quelques sugges
tions à cet égard. Lorsqu'il connaf'tra l'opinion d'autres 
membres de la Commission sur ce point, il sera 
heureux de proposer en temps opportun des amen
dements formels. 

13. Dans le cas du projet de pacte relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels, les mesures de 
mise en œuvre envisagées se limitent à la présen
tation à l'ONU de rapports sur les progrès accom
plis en vue d'assurer le respect des droits reconnus 
dans le pacte. Cela semble quelque peu insuffisant 
pour atteindre 1' objectif envisagé. Il aurait été néces
saire de prendre au moins les mêmes mesures que 
celles prévues dans l'autre projet de pacte, mais, 
les clauses qui ont été adoptées paraissant être le 
maximum sur lequel la Commission des droits de 
l'homme ait pu se mettre d'accord, sa délégation ne 
proposera donc aucun amendement à ces mesures. 

14. Dans la cinquième partie du projet de pacte 
relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, 
l'article 27, connu sous le nom de clause fédérale, 
soulève pour la délégation indienne un problème 
purement académique. Tous les droits énoncés dans 
le projet de pacte sont déjà garantis par la Consti
tution indienne et l'application en est assurée unifor
mément dans tout le pays par les autorités fédérales 
et les autorités de chaque Etat. Peut-être y a-t-il 
d'autres Etats fédératifs oil l'absence d'une telle 
clause pourrait enlever à certains citoyens le béné
fice d'une pleine protection, si bien que si cette 
disposition n'était pas incluse ces Etats pourraient 
se trouver dans l'impossibilité de ratifier le pacte. 

15. L'article 28, dit clause coloniale, n'est pas 
conforme à la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux [résolution 
1514 (XV) de l'Assemblée générale] et, en consé
quence, le représentant de l'Inde souhaiterait qu'il 
soit supprimé. Il espère que très bientôt il ne res
tera plus aucune colonie ou territoire dépendant otl 
que ce soit dans le monde. 

16. Dans les paragraphes 2 et 3 de l'article 29, 
il pense que le mot "accepté" devrait être remplacé 
par le mot "ratifié". La théorie selon laquelle une 
telle modification suppose que les Etats parties 
devraient accepter à l'avance des procédures incon
nues est tout à fait injustifiée. La procédure de 
ratification a déjà été prescrite pour les amende
ments à la Charte de l'Organisation des Nations Unies. 
Ces amendements sont valables pour tous les Etats 
Membres, même si certains d'entre eux ont voté 
contre ceux-ci. Si la règle de la majorité peut être 
appliquée à la Charte des Nations Unies, on ne 
devrait pas hésiter à l'appliquer dans le cas des 
projets de pacte. 

17. Avant de passer au projet de pacte relatif aux 
droits civils et politiques, M. Shervani tient à rap
peler aux membres de la Commission qu'un article 
relatif au droit à la propriété a été longuement dé
battu au cours de plusieurs sessions de la Commis
sion des droits de l'homme. Presque tous les membres 
de cette commission désiraient insérer un tel article 
dans le projet de pacte relatif aux droits économiques, 



1269ème séance - 19 novembre 1963 329 

sociaux et culturels, mais l'accord n'a pas pu se 
faire sur la formulation de ce texte. Pour tenter 
à nouveau d'aboutir à un accord sur le droit à la 
propriété, la délégation indienne soumet à l'examen 
de la Commission un article qui serait énoncé dans 
les termes suivants: 

"Les Etats parties au présent Pacte reconnais
sent que toute personne: 

"~) A droit à la propriété, aussi bien seule qu'en 
collectivité, sous réserve toutefois des lois régis
sant l'acquisition et la propriété des biens qui 
sont en vigueur dans le pays oO. les biens sont 
situés; 

"!:!) A le droit de jouir des avantages liés à la 
propriété, dont elle ne peut être privée sans une 
procédure régulière." 

M. Shervani espère qu'il est encore temps d'insérer 
un article sur le droit à la propriété parmi les 
articles de fond du projet de pacte relatif aux droits 
économi.ques, sociaux et culturels; la Commission 
pourrait ajouter cet article, à la dix-neuvième ses
sion, avant de voter sur les mesures de mise en 
œuvre. 

18. Dans le projet de pacte relatif aux droits civils 
et politiques, M. Shervani estime que l'article 37 
serait plus clair si le paragraphe 2 était rédigé dans 
les termes suivants: 

"2. Après sa première réunion, le Comité se 
réunit: 

".!!) Chaque fois qu'il est saisi d'une affaire en 
vertu de l'article 40; 

".Q) A tout autre moment, sur convocation de 
son président ou à la demande de cinq au moins 
de ses membres." 

19. M. Shervani propose de remplacer la deuxième 
phrase de l'article 41, qui est trop vague, par le 
membre de phrase suivant, qu'il faudrait ajouter à la 
fin de la première phrase: "que si le Comité décide 
que les recours internes disponibles sont inadéquats 
ou ne sont disponibles qu'après des délais excessifs". 
Il semble qu'il y ait une erreur d'imprimerie dans 
l'article 45 (E/2573, annexe I B); dans le texte 
anglais, le mot "or" à la seconde ligne devrait 
être "of". 

20. L'article 47 est libellé de telle manière qu'un 
Etat partie au pacte pourrait s'adresser directement 
à la Cour internationale de Justice sans s'être tout 
d'abord conformé à l'article 40 du pacte. Les Etats 
parties risque;raient d'abuser de ce privilège et 
d'entamer une action devant la Cour contre un autre 
Etat partie en vue d'éviter l'enquête et les négocia
tions dont serait chargé le Comité des droits de 
l'homme prévu. Ce comité devrait examiner les 
violations de droits de l'homme en première ins
tance, et ce n'est qu'au cas ott il ne parviendrait pas 
à une solution que l'affaire devrait être portée devant 
la Cour, pour a vis juridique. L'article, tel qu'il 
est énoncé actuellement, pourrait amener les Etats 
parties à formuler de nouvelles réserves en ce qui 
cbncerne les déclarations faites en vertu de l'ar
ticle 36 du Statut de la Cour internationale de Justice. 
M. Shervani pense que seuls les différends au sujet 
desquels le Comité des droits de l'homme a rédigé 
un rapport, conformément à l'article 46 du projet 
de pacte, devraient relever de la compétence de 

la Cour, et il propose par conséquent de remplacer 
l'article 47 par le texte ci-après: 

"Les Etats parties au présent Pacte conviennent 
de ne soumettre à la Cour internationale de Justice 
aucun différend né de l'interprétation ou de l' ap
plication du présent Pacte, si ce n'est c_onformé
ment à l'article 46 du présent Pacte." 

21. M. Shervani propose une fois de plus de rem
placer le mot "acceptés" par "ratifiés" aux para
graphes•2 et 3 de l'article 54. Le mot "ratifiés" est 
employé dans le même contexte à l'Article 108 de 
la Charte des Nations Unies. 

22. M. NEJJARI (Maroc) dit qu'on a longtemps admis 
que les seuls sujets de droit international étaient 
les Etats, le sort des individus étant réservé à la 
seule compétence de l'Etat. Mais l'homme prenant 
de plus en plus conscience de ses droits, différents 
traités internationaux sur les minorités et autres 
projets ayant été promulgués et la Déclaration uni
verselle des droits de l'homme proclamée, le droit 
international est devenu de façon de plus en plus 
marquée celui de l'individu, 

23. Ceci étant, il y a lieu de préconiser l'application 
progressive des clauses énoncées dans les deux pro
jets de pactes et particulièrement des dispositions du 
pacte relatif aux droits économiques, sociaux et 
culturels. Il conviendra de faire preuve de beaucoup 
de doigté et de souplesse dans l'élaboration des 
mesures de mise en œuvre. 

24. Les mesures de mise en œuvre sont aussi im
portantes que les textes mêmes des projets de pactes, 
qui n'auront de valeur que dans la mesure où leur 
teneur entrera effectivement en vigueur. Or, il 
convient de voir en face les difficultés qui se pré
sentent. Il faudra tenir compte non seulement de 
la disparité des institutions et des législations des 
Etats, mais surtout de leur différent degré d' évo
lution et de développement. Il est difficile d'établir 
des normes dans les domaines sociaux, culturels et 
même économiques. M. Nejjari est par conséquent 
heureux de constater que les dispositions prévoyant 
un système de rapports périodiques et la création 
d'un comité des droits de l'homme présentent une 
certaine souplesse. 

25. Le Maroc est une monarchie constitutionnelle 
et démocratique oll les libertés fondamentales d'as
sociation, d'expression, d'adhésion aux organisations 
politiques ou syndicales, ainsi que le droit à l'ins
truction et au travail sont garantis par la Consti
tution. Aucune limitation à ces libertés ne peut être 
imposée si ce n'est dans le cadre de la loi. Tous les 
Marocains sont égaux devant la loi, sans distinction 
de race, de croyance ou de sexe, et il existe plusieurs 
institutions qui garantissent le respect des droits de 
l'homme. M. Nejjari espère que dans un délai très 
rapproché tous les Etats seront à même de mettre 
en application les dispositions des pactes dont le 
noble objectif est la promotion de l'homme et son 
bien-être. 

26. M. BEAUFORT (Pays-Bas) regrette que l'adjonc
tion de nouveaux articles portant sur des droits sup
plémentaires ait retardé l'examen des mesures de 
mise en ·œuvre sans lesquelles les pactes seraient 
de peu de valeur. M. Beaufort note avec inquiétude 
que certains pays semblent s'opposer énergiquement 
à ce que l'on pourrait appeler la mise en œuvre 
internationale, qu'ils considèrent comme contraire 
à leur notion de la souveraineté. Comme en plusieurs 
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occasions déjà, le concept caduc de la souveraineté 
absolue vient faire sérieusement obstacle au progrès 
dans le domaine de la codification du droit interna
tional. Les Etats qui comptent uniquement sur un 
système national de mise en œuvre privent leurs 
peuples des sauvegardes supplémentaires qu'assure 
une garantie internationale. Sans une telle garantie, 
les pactes perdraient beaucoup de leur efficacité. 
Aux Pays-Bas, la loi protège pleinement les droits 
de l'homme, et pourtant les Pays-Bas, comme d'autres 
membres du Conseil de l'Europe, ont ratüié la 
Convention de sauvegarde des droits de 1' homme et 
des libertés fondamentales qui prévoit un système 
complexe de mise en œuvre àl'échelonsupranational. 
On a déjà pu constater que la Convention était un 
instrument d'une grande valeur morale et pratique. 

27. La délégation des Pays-Bas est en faveur de 
l'établissement de deux procédures différentes pour 
la mise en œuvre des deux pactes. Le système de 
rapports serait approprié en ce qui concerne les 
droits économiques, sociaux et culturels qui ne peuvent 
être appliqués que progressivement, alors qu'un 
comité des droits de l'homme devrait s'occuper des 
droits civils et politiques qui peuvent être mis en 
œuvre immédiatement. Les instruments européens 

Litho in U.N. 

portant sur les droits de l'homme font la même dis
tinction. Le projet de convention interaméricaine sur 
les droits de l'homme prévoit aussi des mesures 
de mise en œuvre différentes pour chacun de ces 
deux groupes de droits. 

28. La Commission des droits de l'homme a pré
senté au sujet des mesures de mise en œuvre un 
texte (E/2573, annexe I) bien équilibré et rédigé avec 
soin, et l'examen des projets de pactes avancerait 
beaucoup plus rapidement si elle décidait de suivre 
la ligne générale que la Commission a tracée avec 
tant de compétence. Lors de l'examen de l'article 2 
du projet de pacte relatif aux droits civils et poli
tiques, la délégation de l'URSS a adressé un appel à 
la Commission (1257ème séance) l'invitant àaccepter 
l'énoncé qui lui était soumis pour cet article, étant 
donné qu'on avait déjà proposé de nombreuses va
riantes à ce texte, que des amendements ne pou
vaient qu'affaiblir. M. Beaufort se voit dans l'obli
gation d'adresser le même appel à la Commission 
en ce qui concerne les articles relatifs aux mesures 
de mise en œuvre et il espère que la délégation de 
l'URSS voudra bien l'appuyer, 

La séance est levée à 16 h 30. 
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